
1 - Chèque à l’ordre de la Confédération paysanne 23 
et en l’envoyant à :
SAFRAN
 2 Av G. Guingouin CS 80912 Panazol
87017 LIMOGES Cedex 1

2 - Virement bancaire avec pour intitulé votre nom et 
prénom et "Cotisation 23" :  
IBAN : FR76 1680 6091 0066 1319 8985 886

3 - Par Carte Bancaire via la Plateforme HelloAsso, 
accessible en tapant [Confédération paysanne de Creuse 
Hello Asso] sur votre moteur de recherche sur internet.  

MODE DE PAIEMENT DE LA COTISATION

BULLETIN D’ADHÉSION 2026
Nom et Prénom :

Statut agricole :

Raison sociale de la ferme :

Adresse : 

Code Postal : 

Commune : 

Téléphone : 

Email : 

Année de naissance :          Année d’installation : 

Productions :

Confédération paysanne creusoise
07 82 95 22 42 - contact@confederation-paysanne-limousin.org

https://creuse.confederationpaysanne.fr
https://www.facebook.com/confederationpaysannelimousin/

Les données recueillies à l’occasion de votre adhésion font l’objet d’un traitement par la Confédération paysanne 
creusoise lui permettant de gérer votre adhésion. Le traitement de vos données a pour objectif de : -  Traiter votre 
demande d’adhésion ; - Déterminer le montant de votre cotisation ; -  Vous communiquer des informations sur les 
activités de la Conf 23. Pour toute question relative à la protection de vos données ou pour exercer vos droits, vous 
pouvez contacter la Confédération paysanne creusoise à l’adresse ci-dessous.

Les cotisations syndicales sont la seule source de financement de notre syndicat départemental. Le 
nombre total d’adhérent·es est la meilleure illustration de notre poids syndical face aux Institutions.


